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n° 82 020 du 31 mai 2012 

dans l’affaire X / III 

En cause : X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 janvier 2012 par X, qui déclare être de nationalité chinoise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de « la décision […] datée du 19/12/2011, notifiée […] en date du 28 

décembre 2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 janvier 2012 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2012. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me Y. BRION, avocat, qui comparaît pour la partie 
requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco par Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 11 novembre 2008 munie de son passeport national 

revêtu d’un visa « regroupement familial » en vue de rejoindre son père autorisé au séjour illimité en 

Belgique.   

 

1.2. Le 6 janvier 2009, elle s’est vue délivrer un Certificat d’Inscription au Registre des Etrangers, 

sous la forme d’une carte A, dans le cadre d’une demande de regroupement familial sur base de l’article 

10 de la Loi. 

 

1.3. En date du 19 décembre 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de 

retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 14ter). 
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Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : (1) 

 

O L'intéressé(e) n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec 

l’étranger rejoint (art. 11, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi): 

 

Selon l’enquête de police de Namur réalisée le 27.01.2011, il apparaît que l’intéressée ne 

réside plus avec la personne rejointe Mr [Z. H.] (père). 

 

L’enquête de la police de Namur du 27.01.2011, nous informe que « Mr [Z. H.] est retourné 

en Chine (radié-perte droit de séjour) ». 

 

Le registre national confirme cette information ; Mr [Z. H.] est radié pour perte de droit de 

séjour depuis le 20.12.2010. 

 

L’intéressée n’apporte dès lors nullement la preuve d’une vie effective entre elle et la 

personne rejointe (son père Mr [Z. H.]) alors que la charge de la preuve lui en incombe. 

 

En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre les 

intéressés, elle ne peut prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement 

familial. 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi, il est enjoint à l’intéressée de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. En termes de requête, la requérante demande la suspension de l’acte attaqué dont elle postule 

également l’annulation. 

 

2.2. En application de l’article 39/79, § 1
er

, alinéa 2, 2° et 3°, de la loi du 15 décembre 1980, le 

recours introduit à l’encontre de la décision refusant de reconnaître le droit de séjour ou mettant fin à 

celui-ci, prise en application de l’article 11, § 1
er

 ou 2, est assorti d’un effet suspensif automatique, en 

telle sorte que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte.   

 

En l’espèce, la requérante qui est membre de la famille d’un étranger admis à séjourner dans le 

Royaume pour une durée illimitée, n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’elle 

formule en termes de recours. Partant, cette demande est irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 1 A 2 de la Convention 

Internationale sur le statut des réfugiés, signé à GENEVE, le 28 juillet 1951 ; de l’article 48 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers, comme modifié 

par les lois du 15 septembre 2006 ; des articles 52, 57, 62 et 63 de cette même loi, des articles 39/65 et 

49/4, ainsi que de l’article 39/65 et 49/4 de la loi ; de l’article 26/4 al. 1
er

 de l’arrêté royal du 08/10/1981 ; 

de l’article 49 de la Constitution ; des principes généraux de droit, plus particulièrement des droits de la 

défense ainsi que le devoir de soin ; de l’obligation de motiver, plus particulièrement le devoir de 

motivation tant matérielle que formelle et adéquate ; l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que la 

violation de l’article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle et adéquate des 

actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

3.1.2. Elle ne conteste pas qu’elle ne cohabite plus avec son père, lequel est retourné en Chine en 

date du 28 mai 2009 et radié du registre national depuis le 22 décembre 2010. Elle estime que « cette 

circonstance […] n’a cependant pas empêché la requérante de poursuivre […] son séjour sur le territoire 
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belge et de pouvoir […] bénéficier d’un engagement de travail […] », de contracter mariage avec un 

compatriote chinois admis au séjour en Belgique et de donner naissance à un enfant. 

 

Elle fait valoir que « si la notion de regroupement familial concernait initialement le père de la requérante 

et s’est avéré effectif, cette notion ne peut subir de rupture ni en droit ni en fait, dans la mesure où ce 

regroupement familial est toujours parfaitement existant entre d’une part la requérante et d’autre part 

son mari et l’enfant commun né en Belgique, mariage et naissance constatés par différents actes 

administratifs belges obtenus dans la plus stricte légalité ». 

 

3.2. Elle prend un second moyen de « la violation du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause ». 

 

Elle fait valoir que la partie défenderesse n’a pas tenu compte « du récit vécu de la requérante ainsi que 

des pièces incontestables et incontournables déposées au dossier de la procédure.  

 

4. Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1. A titre liminaire, la requérante invoque une violation « de l’article 1 A 2 de la Convention 

Internationale sur le statut des réfugiés, signé à GENEVE, le 28 juillet 1951 ; de l’article 48 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers, comme modifié 

par les lois du 15 septembre 2006 ; des articles 52, 57, et 63 de cette même loi, des articles 39/65 et 

49/4, ainsi que de l’article 39/65 et 49/4 de la loi ; de l’article 26/4 al. 1
er

 de l’arrêté royal du 08/10/1981 ; 

de l’article 49 de la Constitution ; des principes généraux de droit, plus particulièrement des droits de la 

défense ainsi que le devoir de soin ». 

 

Le conseil rappelle que l’exposé d’un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de 

droit et/ou le principe violé, mais également la manière dont ces derniers auraient été violés, ce qui n’a 

pas été fait dans le cas d’espèce.  

 

Dès lors, en ce qu’ils sont pris de la violation de ces dispositions et de ces principes, les articulations 

des moyens sont irrecevables. 

 

4.2. Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation 

au regard des dispositions visées au moyen, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir à la 

requérante une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont 

déterminée, en sorte qu’elle puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier de l’opportunité 

de les contester utilement, et qu’en outre, l’autorité administrative n’a pas l’obligation d’expliciter les 

motifs de ses motifs ni celle de répondre à chaque allégation et chaque document avancé par la 

requérante, pour autant qu’elle rencontre les éléments essentiels de la demande. 

 

A cet égard, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie défenderesse fonde sa décision sur une 
série de considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la requérante 
en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité 
de les contester utilement. Dans cette perspective, et à défaut d’expliciter son moyen sur ce point, l’acte 
attaqué répond aux exigences de motivation formelle évoquées. 
 
4.3. La décision attaquée a été prise sur la base de l’article 11, § 2, alinéa 1

er
, 2°, de la Loi. La partie 

défenderesse fonde sa décision sur le constat du « défaut de cohabitation vérifiable et incontestable 
entre les intéressés », constat qu’elle explique déduire de l’enquête de police de Namur réalisée le 27 
janvier 2011 dont il résulte que la requérante « ne réside plus avec la personne rejointe [son père] » et 
que ce dernier « est retourné en Chine » et « est radié pour perte de droit de séjour depuis le 
20.12.2010 ».  
 

En termes de requête, la requérante ne conteste pas la matérialité du défaut de cohabitation constaté 

dans le rapport de police précité, confirmant même à cet effet « qu’il est exact que pour des motifs 

strictement personnels, [son père] a quitté le territoire national belge et est retourné en République 

Populaire de Chine, pays d’origine, en fait en date du 28 mai 2009 ».  
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Elle estime néanmoins que la circonstance qu’elle ait contracté mariage, donné naissance à un enfant 

et qu’elle exerce une activité professionnelle, justifie le maintien du droit de séjour qui lui a été reconnu.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 11, § 2, alinéa 1
er

, 2°, de la Loi dispose que « le ministre ou 

son délégué peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans le Royaume sur la base de 

l'article 10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, […] [lorsque] l'étranger et l’étranger rejoint 

n’entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective ».  

 

En outre, l’article 11, § 2, alinéa 3, de la même loi, stipule que « le ministre ou son délégué peut 

procéder ou faire procéder à des contrôles en vue de la prorogation ou du renouvellement du titre de 

séjour, afin de vérifier si l'étranger remplit les conditions de l'article 10. Il peut à tout moment procéder 

ou faire procéder à des contrôles spécifiques lorsqu'il existe des présomptions fondées de fraude ou 

lorsque le mariage, le partenariat ou l'adoption a été conclu pour permettre à la personne concernée 

d'entrer ou de séjourner dans le Royaume ». 

 

Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse d’avoir usé de ses prérogatives légales en 

demandant au bourgmestre de la commune compétent de procéder à une enquête de cellule familiale 

auprès du domicile de la requérante et de son père. Ainsi, dans la mesure où, conformément à l’article 

11, § 2, alinéa 1
er

, 2°, de la loi précitée, la partie défenderesse a constaté au moment du contrôle que la 

condition de la vie familiale effective prévue à l’article 10 de la Loi n’était plus remplie par la requérante, 

il va de soi qu’elle ne devait pas avoir égard au fait que la requérante aurait contracté mariage, qu’elle 

aurait eu un enfant ou qu’elle exercerait une activité professionnelle. 

 

Quoi qu’il en soit, ces éléments ne sont pas de nature à énerver ce constat, dès lors que la requérante 

avait été admise au séjour en tant que membre de la famille d’un étranger admis au séjour illimité en 

Belgique, en qualité de descendante dudit étranger, et non en tant que conjointe d’un étranger admis 

ou autorisé à séjourner dans le Royaume ou encore en tant que travailleur salarié. 

 

En ce que la requérante invoque un certain nombre de documents qui ne figurent pas au dossier 

administratif, le Conseil observe que ces éléments sont invoqués pour la première fois dans le cadre de 

la requête introductive d’instance. Or, la légalité d’un acte doit s’apprécier en fonction des informations 

dont disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué, de sorte qu’il ne peut lui être reproché 

de ne pas avoir tenu compte desdits documents. 

 

4.4. En conséquence, les moyens ne sont pas fondés. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisent à constater que la requête n’est pas fondée, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a pas lieu de statuer sur la 

demande de suspension, laquelle était au demeurant vouée au rejet en application de l’article 39/79 de 

la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille douze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO,    Greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO      M.-L. YA MUTWALE 


